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FONDS INTERNATIONAL DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE

Consultation sur la sixième reconstitution des ressources du FIDA - Cinquième session

Rome, 12 décembre 2002

OEUVRER POUR QUE LES RURAUX PAUVRES SE LIBÈRENT DE LA PAUVRETÉ :
RAPPORT DE LA CONSULTATION SUR LA SIXIÈME RECONSTITUTION DES

RESSOURCES DU FIDA (2004-2006)

La Consultation est invitée à examiner la version révisée du passage sur l'évaluation externe du
FIDA, au paragraphe 92 de la partie VI "Mesure des résultats et de l'impact" du rapport.

92. Évaluation externe du FIDA. La Consultation a examiné la proposition visant à faire procéder
à une évaluation externe et indépendante du FIDA au cours des années 2003 et 2004, telle que
présentée dans un document soumis par le Danemark, avec le soutien de la Norvège, des Pays-Bas et
de la Suisse. Les membres de la Consultation ont adopté cette proposition et noté qu'aucun exercice de
ce type n'avait eu lieu depuis l'Évaluation externe rapide de 1994. Ce processus devrait être placé sous
la responsabilité de l’ensemble des membres. Tout en reconnaissant qu'une tâche aussi importante doit
être planifiée et exécutée de façon judicieuse et avec soin, la Consultation a jugé impératif que cette
évaluation soit terminée en 2004, avant la septième reconstitution des ressources du FIDA, de façon à
ce que celle-ci ne risque pas d'être retardée. On espère que l'évaluation sera financée dans toute la
mesure possible par des donateurs extérieurs, avec un apport mis à disposition par le FIDA si cela
s'avérait nécessaire. Le Conseil d'administration décidera des modalités de structuration et de gestion
du processus d'évaluation et les approuvera. Il a été décidé en outre que le Secrétariat du FIDA
établirait une première liste de candidats de réputation internationale, éventuellement complétée par
les suggestions que pourraient faire les membres, afin qu'un mandat puisse être rapidement mis au
point et soumis au Conseil d'administration pour examen.


